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« tarifs- désigne le prix ou droits à payer pour le transport des passagers, des
bagages et des marchandises ainsi que les conditions auxquelles ce prix ou Ces
droits s'appliquent. ce qui inclut le prix ou les droits et les conditions
applicables à d'autres servces assuré& par le transporteur dan le cadtre du
transport aérien, muais exclut la rémamdration et les conditions pour le transport
du courrer:

g) «erritoir, mservice aéien», «service aéren international», tentreprise de
transport aérion- et .escale non commerciale, ont le sen qui leu est attribué
aux articles 2 et %6 de la Convention.

AICLE Hl

OCr de àm

1.Chaque Partie contractant acord à l'autre la. droits suivants pour
l'exploitation de servces aériens internationaux par l'enteprie ou les
entreprises de tranr aérien désignées par l'autre Partie contractante:

a) survoler son territoir sans y atterrir,

b) faire des escale non commercales sur son territoire;

c) sauf stipulation contraire au pi¶sn Accord, atterrir su son territoire
dans l'exploitation des soutes spécifiées dans l'Accord, afin d'y
embarquer et d'y débarquer des passagers et des marchandises, y
compris le courrier, transportés en trutic international, de façon sqaré
ou combinée.

2. Les entreprises de transport aéren de chaque Parfi contractante, autres que
celles désignées conformément à l'Artice IV du présent Acod, Jouissent
aus des droits spécifiés aux alinéas la) et lb).

3. Rien au paragraphe 1 n'est réputé conférer à un entrprise de transport aéien
désignée de l'une des Parties contractantes le droit d'embarquer, sur le
territoire de l'autre Partie contractante, des passagers et des marchandises, y
compris le omurre, Pou les transporter moyennant rémunération ou prix de
louage on un aumr point du territoire de cette autr Partie contractante.


